
  

 

Avis de la Commission Spécialisée Prévention de la CRSA Occitanie 
Relatif à la promotion des campagnes de vaccination HPV et Méningocoques en 

milieu scolaire 

La Commission Spécialisée Prévention de la CRSA Occitanie rappelle que les campagnes de 
vaccination contre les papillomavirus humains (HPV) et les infections invasives à 
méningocoques (méningites, septicémies) ACWY constituent une priorité de santé publique, 
portée par le Ministère chargé de la Santé et déployée en partenariat étroit entre les Rectorats et 
l’ARS Occitanie. 
La vaccination constitue un levier crucial de prévention en santé publique : elle prévient 
efficacement jusqu'à 90% des infections HPV à l'origine de cancers, et représente une protection 
efficace et prolongée contre les infections à méningocoques dont l'issue peut être fatale. 

La Commission souligne que la vaccination en milieu scolaire permet : 

• De renforcer « l’aller-vers » auprès des adolescents, 

• De réduire les inégalités sociales de santé grâce à une prise en charge à 100 % des 
vaccins par l’assurance maladie, 

• D’améliorer la couverture vaccinale, y compris au-delà du cadre scolaire, par un effet 
d’entraînement de la vaccination en ville. 

La Commission constate toutefois que le niveau d’implication des collèges constitue un facteur 
déterminant du succès des campagnes. L’engagement des chefs d’établissements dans 
l’organisation de séances vaccinales ou par la diffusion aux familles de l’information concernant 
les recommandations en matière de vaccination est majeur. 

En conséquence, la Commission : 

• Encourage vivement les chefs d’établissements à s’impliquer activement dans la mise 
en œuvre des campagnes de vaccination, soit par l’accueil de séances vaccinales au sein 
de l’établissement, soit a minima par une diffusion claire, factuelle et exhaustive de 
l’information aux familles ; 

• Rappelle que cette mobilisation ne constitue pas une obligation vaccinale, mais un 
soutien essentiel à une politique nationale de prévention, dans l’intérêt de la santé des 
élèves et de la communauté éducative ; 

• Souligne l’importance du rôle éducatif et citoyen des établissements dans la 
prévention et promotion de la santé. 

La Commission Spécialisée Prévention réaffirme sa disponibilité pour soutenir toute action 
visant à renforcer la compréhension, l’acceptabilité et l’appropriation de ces campagnes par les 
équipes éducatives. 
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